
Site web : http://caes.inserm.fr 
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MARS 2017  

Activités collectives : minimum 2 Ouvrants Droits  + leurs Ayants-Droits 
 (4 personnes minimum, sinon annulation de l’activité) 

   

               INFO CLAS 
RATTACHEMENT DE TOUS 

LES AGENTS A UN CLAS 

 SUBVENTIONS 

Les subventions a posteriori  
(sport, loisirs, culture) doivent 
concerner des activités pratiquées 
par les agents à l’année. Il est 
impératif que le calcul de la 
subvention soit plafonné.  
 
Limiter les subventions d’activités 
ponctuelles a posteriori. 
 
Places de cinéma :  
- au tarif CE : opération blanche = 
nombre non limité 
- subventionnées : limiter selon 
votre budget avec un maximum 
de 10 par an et par ouvrant-droit. 
 
Les 6 € de participation au repas 
de l’AG du CAES ne doivent pas 

être pris en charge par le CLAS, ni 
par le CAES. 
 
Les personnels non-Inserm (autres 
EPST ou  organismes) ne sont 
subventionnés qu’à 10 % SAUF 
s’ils sont membres actifs du 
bureau ou si une convention a été 
mise en place (CNRS, université, 
etc.). 
 
 

 
     Renseignements: sylvie.dupuy@inserm.fr 

 
 
 
 
 
 
 

Bilan Rapport d’Activité 

Un grand merci à tous les membres des CLAS pour le travail effectué pour la 
rédaction des Rapports d’Activité 2016.   

Cette année, nous avons été particulièrement vigilantes sur la présentation 
des rapports (rapport moral clair et précis, pièces comptables numérotées et 
répertoriées, affiches des activités fournies, etc…) et sur le type d’activités 
proposées. Les budgets des différents CLAS ont été votés sur les critères 
suivants :   

 Qualité des activités proposées et en projet.  
Rappel : les activités collectives sont favorisées ! 

 Rapport moral clair et précis 

Petites équations à retenir  
 

 Rapport facile à lire et à vérifier + activités collectives  
=  

Rapporteur heureux / Budget accepté 

 

 Rapport arrivé en retard / pièces comptables manquantes 
= 

Budget diminué ou non voté  
 

***** 

Assemblée Générale des CLAS  
Merci d'informer de la date votre rapporteur 

 et les 2 co-responsables du secteur CLAS par mail, 
et de nous envoyer le compte rendu et/ou le PowerPoint. 

 

Assemblée Générale du CAES  
 Incitez à voter par pouvoir électronique !  

Gain de temps ! 

mailto:kaniewskinadine@gmail.com
mailto:florence.beranger@inserm.fr
mailto:sylvie.dupuy@inserm.fr


 

Rappels des règles imposées par l’URSSAF 

 

Seuls peuvent bénéficier d'une exonération les prestations  à caractère culturel suivantes, quand elles sont financées par le CAES : 

 places de spectacles : théâtre, représentations lyriques ou chorégraphiques 
 concerts symphoniques, orchestres divers  
 places de cinémas 
 billets d’accès aux musées, monuments historiques 
 livres et BD 
 supports musicaux ou vidéo 

 
 Comme déjà mentionné à l'occasion de plusieurs interCLAS, les parcs d'attraction ne sont pas 
 considérés comme des prestations à caractère culturel, donc les entrées ne peuvent pas être 

 subventionnées  par le CLAS SAUF s’il s’agit d’une sortie collective proposée à une date précise ou 

 période précise. Des entrées aux tarifs « collectivité » peuvent être proposées en opération blanche. 

 Les activités dites de « bien-être » (Hammam, Spas, Thalasso…) ne sont PAS autorisées par 
 l’URSSAF, car elles n’ont pas de caractère culturel, ni sportif. Elles sont tolérées si elles sont 
 proposées dans le cadre d’un « package » avec une sortie culturelle ou sportive 

Comptabilité 

 Comptabilité CIEL : merci de ne pas changer le mot de passe comme déjà demandé par les 
comptables. 

 Factures CAES : merci d'effectuer les règlements au fur et à mesure et pas uniquement en fin 
d'année. Rappel : vous pouvez le faire par CB sur l'espace adhérent du site du CAES. 

 Prochaine réunion « Formation Trésoriers CLAS » le jeudi 27 avril pour les nouveaux ou les 
futurs trésoriers. Contactez Sylvie Dupuy si vous souhaitez y participer. 

 La banque postale évolue et  met en place un système sécurisé 3D-secure pour les achats en 
ligne avec la carte bleue du CLAS. Si vous effectuez, pour le CLAS, des achats par Internet, 
merci de faire parvenir à Sylvie votre numéro de portable et obligatoirement le numéro de la 
personne dont le nom apparait sur la carte bleue. 

 Si vous recevez de la Banque Postale plus d'un relevé par mois, merci de prévenir Sylvie. 

Contrats prestataires 

 Rappel : la signature des contrats est effectuée par le CAES (pas les devis) 

 Intitulé du contrat : CAES Inserm/ CLAS Inserm XXX, 93 av de Fontainebleau,  
94270 LE KREMLIN-BICETRE. Représenté par Patricia FERRARI en qualité de Présidente. 
Correspondant(e) : CLAS Inserm  XXX, avec le nom de la personne responsable de l’activité et 
ses coordonnées. 

Communication 

 N’oubliez pas de mettre à jour votre site WEB ou votre page dédiée sur le site du CAES ! 
Intitulé de votre CLAS : CLAS xxx Inserm. 
Faites un lien sur votre page d’accueil vers le site du CAES et le site RH de l’Inserm.  
N'hésitez pas à contacter Dominique Jessel pour vous aider : 01 82 35 34 32. 

 



 

Florence Beranger : florence.beranger@inserm.fr – Nadine Kaniewski : kaniewskinadine@gmail.com 
Secrétaire des Clas : Sylvie Dupuy : Sylvie.dupuy@inserm.fr 

 JUIN 2017

Web: http://caes.inserm.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équipe du CAES vous remercie pour tous vos efforts pour faire vivre les CLAS, et 
vous souhaite un très bel été 2017 ! 

               INFO CLAS 

Comme chaque année au mois de juin, la réunion InterCLAS 
réunissant tous les CLAS a été riche en échanges divers et 
différents sujets ont été abordés : les nouvelles procédures mises 
en place et celles à venir, la charge de travail de plus en plus 
importante dans les CLAS, mais aussi le rôle important joué par 
les CLAS dans les relations avec les agents Inserm participant
aux activités. 

Suite à la réunion, nous avons visité le Musée d’Art et d’Histoire  
de Saint-Denis et découvert l’histoire de cette ville très ancienne 
puis les extérieurs de la Basilique de Saint-Denis. 

 

Un repas très convivial a clôturé cette journée avec des 
spécialités régionales apportées par les représentants des CLAS. 

Un grand merci à tous pour votre participation ! 

HomogénéisationHomogénéisationHomogénéisationHomogénéisation    des des des des     

duréeduréeduréeduréessss    des mandatsdes mandatsdes mandatsdes mandats    

 

La durée des mandats des membres des 
Bureaux des CLAS (Président(e), 
Trésorier(e) et Secrétaire) passe de trois à 
quatre ans. Les mandats seront décalés de 2 
ans par rapport aux élections du CAES : les 
CLAS seront donc évalués et conseillés par 2 
rapporteurs différents. 
 

2017 
Elections de tous les 
Bureaux des CLAS 

 

AG CAES 2017 
 

Nous étions 83 participants à l’AG 2017, 927 
agents Inserm et 20 CLAS étaient représentés 
via les pouvoirs. Pour l’an prochain, nous 
vous encourageons de nouveau à inciter les 
agents dépendant de  vos CLAS à vous donner 
pouvoir par voie électronique.  

Voté au CNAS de Juin 2017 

 

Assurance MAIF 
 

Nouvelle procédure concernant les activités 
sportives celles-ci seront classées par 
catégories, en fonction des risques de la 
pratique de l’activité. 

Un tableau vous sera adressé prochainement 

  



 

Florence Beranger : florence.beranger@inserm.fr – Nadine Kaniewski : kaniewskinadine@gmail.com 
Secrétaire des Clas : Sylvie Dupuy : Sylvie.dupuy@inserm.fr 

 

 

Procédure Inter CAES pour la validation des demandes d’avance 
et de rallonge des budgets des CLAS 

 

 

***** 

A vos agendas ! 
Jeudi 19 octobre 2017 : InterCLAS 

 



 

Responsable du Secteur CLAS : Nadine Kaniewski : kaniewskinadine@gmail.com  

Secrétaire : Sylvie Dupuy : sylvie.dupuy@inserm.fr      - 01 82 53 34 40                                                     http://caes.inserm.fr/                                                                           

  

 DECEMBRE 2017

 

 
 
Organisation d’une AG tous les ans  
pour : 
 

• Informer les agents sur les activités du 

CLAS de l’année passée et des 

perspectives ou projets (diaporama) 

•  Présenter un bilan financier 

• Voter le rapport moral et le rapport 

financier 

• Inviter le rapporteur du CLAS ou un élu 

du CAES (responsable du secteur CLAS 

ou la présidente, élu du CAES) 

• Etablir une liste d’émargement 

• Diffuser le compte rendu à l’ensemble 

des agents du CLAS et au CAES 

 

A vos agendas 2018 : 
 

17 janvier : Date limite de réception des 
Rapports d’Activité et demande de 
budget 2018 

6-8 février : Vote du budget des  CLAS 

20 juin : InterCLAS 

21 juin : Assemblée Générale du CAES 

 
 

   

               INFO CLAS 
Décisions votées au CNAS de novembre 2017 :  

1) Afin d’homogénéiser les périodes de renouvellement des bureaux 
des CLAS et leurs Assemblées Générales, il a été voté en CNAS au mois 
de  juin, le phasage  suivant : la durée du mandat des CLAS passe de 3 
à 4 ans. 

 Les mandats seront décalés de 2 ans  par rapport aux élections  du  
CAES et  se dérouleront comme au  CAES, pendant le premier  
semestre pour  une  prise  de  fonction  en  septembre.  

Cela  facilitera  la gestion  des  décharges  horaires  des  membres  des  
bureaux des CLAS qui seront en année universitaire comme les 
décharges syndicales (de septembre 2018 à août 2019 - nouvelle 
convention CAES/Inserm). 
Tous les CLAS devront organiser des élections en 2021 et ensuite tous 
les 4 ans.  
Ceux qui ont été renouvelés cette année en 2017, auront un mandat de 4 
ans. Ceux qui ont été renouvelés en 2016, peuvent soit décider de faire 
un mandat de 5 ans ou de renouveler leur mandat en 2018 pour 3 ans, 
puis en 2021 pour 4 ans. Ceux qui ont été renouvelés en 2015, 
renouvelleront leur mandat en 2018 pour 3 ans afin d’être phrasés pour 
un prochain renouvellement en 2021. 

Le tableau de répartition des décharges devra être communiqué au 

CAES au plus tard tous les 1er juin. Les élections devront se tenir avant 
le 1er mai de chaque année, pour une prise de fonction au 1er 
septembre. 

2) Arrêt de la subvention par le secteur Loisir-Culture du CAES, des 
cartes musées du Louvre et d’Orsay, cette subvention s’adressant 

principalement aux agents parisiens. Les CLAS sont invités à 
subventionner des cartes d'accès au musée locaux sur toute la France. 

3) Le secteur Loisir-Culture du CAES propose une subvention pour 
le  « pass monuments nationaux » qui couvre tout le territoire. 
 
4) Dorénavant Il sera proposé aux agents  3 choix pour l’envoi des 

coupons Sports ANCV : 

• Envoi via leur CLAS (envoi groupé en recommandé, les agents 
récupèrent les coupons auprès de leur CLAS) 
• Envoi par courrier simple (l’agent libère le CAES de toute 
responsabilité en cas de non-réception) 

• Envoi en courrier recommandé (surcoût de 5€ par envoi). 

 

Assemblée Générale d’un CLAS  

 Consignes 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

 

BONNE FIN D’ANNEE A TOUS ! 

 

 

 

Rapport et demande de budget 

• Vous avez reçu un nouveau modèle de rapport d’activité, qui intègre la 
synthèse du rapporteur (espace sur fond bleu). 

• Vous y trouverez également un nouveau formulaire pour l’assurance des 
activités sportives classées par catégorie (explications ci-dessous). 

• Les activités sportives sans responsable ne peuvent pas être pratiquées. Après 
renseignement, un certificat médical doit être fourni tous les 3 ans, les autres 
années un questionnaire de santé doit être rempli. 

• Afin de renouveler l’adhésion au Fond Mutuel de Solidarité auprès de l’UNAT 
qui vous permet de proposer des séjours autogérés, nous vous demanderons de 
préciser  dans le rapport, les séjours autogérés que vous avez organisés. 

Nouvelle billetterie CAES 

 
Zoo de la flèche (72) ouvert toute l'année : 
Parc 2 jours  
Adultes : 19,50 € au lieu de 36 € 
Enfants - de 12 ans : 16 € au lieu de 28 € 

Parc des félins (77) : « On n'y expose pas les 
animaux, on invite les visiteurs à entrer dans leur 
monde ! » 
Adultes : 17 € au lieu de 19,50 €   
Enfants de 3 à 9 ans : 8,50 € au lieu de 11,50 € 

Terre des singes (77)  
Adultes : 10,50 € au lieu de 12 € 
Enfant de 3 à 9 ans : 5,00 € au lieu de 5,50 € 

Pour retrouver vos salles de proximité :  
Ciné-chèques : 6,50 € TARIF PROMO 
Valable dans toute la France 

Activités régulières 
 à assurer à la MAIF 

 

Nouveau contrat ! Les sports de catégorie 1 ne 
font pas parti du contrat d’assurance. Si vous 
organisez une activité régulière ou ponctuelle 
de cette catégorie, prévenir le CAES, 8 jours 
avant le début de l’activité. 

Catégorie 1 : alpinisme, char à voile, cyclisme, cyclotourisme, 
deltaplane, équitation, escalade, football américain, hockey 
sur glace, parachutisme, patinage sur glace, plongée sous-
marine, qwam ki do, rugby, ski, spéléologie, surf des neiges, 
vtt, activités physiques avec utilisation d’engins à moteur. 

A déclarer dans le rapport d’activité : 

Catégorie 2 : arts martiaux, canyoning, football, foot en salle, 
roller, rafting, sports subaquatiques, squash, surf… 

Catégorie 3 : aïkido, athlétisme, aviron, basket, canoé-kayak, 
cirque, musculation, natation, trail, voile, volley… 

Catégorie 4 : aquagym, aquabyke, badminton, boules, cerf- 
volant, fléchettes, frisbee, golf, gym, pêche, pilates, stretching, 
yoga, zumba… 


